
PREFECTURE DE L'AUBE REPUBLIQUE FRANCAISE 

2ème Direction 

2ème Bureau    
INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT 
  

Commune _de_TROYES 

. TEINTURERIE DE CHAMPAGNE - 15 rue 
des Hauts Trévois 
  

LE PRÉFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
DU DEPARTEMENT DE L'AUBE, - : 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour 
la protection de l'environnement, et le décret n° 77-1138 du 21 septembre 1977 
pris pour son application ; - 

VU Le rapport de M. l'Inspecteur des installations classées en date du 24 novenbre 
1986 relatif au rejet des eaux résiduaires des usines de teinture de l'egglomé- 

ration troyenne ; 

VU le rapport de M. l'Inspecteur des installations classées en date du 8 décembre 1986 

relatif au fonctionnement dekkwsine La Teinturerie de Champagne 15 rue des Hautes 
Trévois à TROYES 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène réuni le 9 Janvier 1987 ; 

VU la communication le 7 février 1987 du projet d'arrêté préfectoral à l'exploitar 
lequel n'a formulé aucune observation sur sa teneur, 

ARRETE 

sl
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Ant.l. - Désignation de L'exploitant - 

LA TEINTURERIE DE CHAMPAGNE e4t autorisée à exploiter 40n usine 
située 15, nue des Hauts Tuëvois à TRÔVES, 

Aat.2. - Céagsement - 

Les activités suivantes sont exercées dans L'établissement 

* éeinture - capacité maximale de productéon journatiène 
30 tonnes 

Rubrique 395-1 AUTORISATION 

* installation de combustion : 

- une chaudière REMLARD de 16 tonne4/heure 
de vapeur fonctionnant au gaz 

- une chaudière REMLARD de & tonnea/heure 
de vapeur équépée d'un baüteun méxée fuet £ound/gaz 

- une chaudière S À H C de 12 £onne4/heure 
de vapeur équépée d'un bañleur mêxée fuel £ourd/gaz 

L'ensemble représente une puissance en PCI de 25800 th/h 

Rubrique 153 bés 1° AUTORISATION 

* utilisation de matériel imprégné de potyehlonobéphényles 
quatre dians formateurs au PCB 

  

- Le transformateur 250 KVA 
- Alstom Unebec 638 KVA X 2 

- tinelec 500 KVA 
Rubrique 355-A DECLARATTON 

* compression d'ain : puissance totale des compresseurs : 205 Ru 
Rubrique 361 B2 DECLARATION 

* dépôt de Liquides énglammables 

- 2 cuves enfouies de 5 m° de FOD 

Rubrique 253 NON CLASSABLE 

- 2 auves engouies de 25 m° de FOD 
Rubrique 253 HON CLASSABLE 
2 cuves aériennes de 50 m° de fuel tourd 
+ 1 cuve de 6 m° de fuel domestique 
Rubrique 253 DÉCLARATION 

1 cuve enfoute double paroi de 3 m° d'essence 
1 cuve enfouie double paroi de 3 m° de gasoil 
1 cuve enfouie de 6 m° de FOD 
Rubrique 253 NON CLASSABLE 

* distribution de Liquides inétamabtes 
= une pompe à essence de 2,5 m'/heure 
- une pompe à gasoi£ de 2,5 m’/heure 

Rubrique 261 bis DECLARATION 
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Ant. 3. - Pollution des eaux - 
  

À défaut d'autres preacrdptions du présent annèté L'établissement est 
soumis aux disposition de L'énstruction ministérielle du 6 juin 1953 
Aelative aux eaux nésiduaines 

3,1. - Prétèvements d'eaux 

L'exploitant deuna rechercher pan tous Les moyens économiquement 
acceptables et noéamment à L'occasion des nemplacements de matériel et de 
néfection des ateliers , à diménuen £a consommation d'eau de L'établissement . 

L'exploitant tiendra à £a disposition de £'Inapecteun des Installatior 
Classées , L'état de 4e4 consommations annuelles d'eau et 484 projets concennan: 
Leur réduction . 

Agir d'éviter tout phénomène de pollution du réseau d'eau potable, £e 
néseau d'eaux industrielles eng diséénet. Leur naccondement éventuel ae4a 
muni d'un déseonnecteur . 

3/2. - Pévention des pollutions accidentertes - 

BAT. - Généragités - 

Toutes dispositions senont prises pour qu'£l ne puisse y avoir en cas 
d'accident de fonctionnement 4e produisant dans L'enceinte de L'établissement 

| aupéure de récipient, fuite d'échangeur ... ] dévensement direct de matiènes 
dangereuses où énaatubres qui, par £eurs canncténistiques et Lea quantités 

émises. seraient susceptibles d'entratnen des conséquences notables sur Le 
milieu récepteur . 

Les dispositions constructives suivantes seront en particutier 
nespectées | 

3.2.1. - Transport de fluides - 

Les canalisations de trarapont de fêuides dangereux où nsa£ubres à 
L'intérieur de L'établissement sexont maintenues parfaitement étanches . 

Des contrôles de fréquence auffésants seront effeetuës . 
Les canalisations sexont peintes auivant Les teintes conventionneL£es 

ou à défaut scbon un code défini par L'expéoitant de façon à éviter toute 
erreur de branchement . 

En aucun cas , £e4 tuyauteries de produits dangeneux ou énsalubnes 
Achônt situées dans Les égoûts ou dans Les conduits en Liaison directe avec 
ceux-ci 

3.2.3. - Capacités de rétention - 

Les stochages de puoduits qui , en taiaon de Leurs: canaetéristiques 
et des quantités mises on oeuvre aont susceptibles de porter aéteinte à 
L'envinannement £ons d'un nejet dinect , acront équèpes de capacidis de 
nétention penmetéant de recueillir es produits pouvant 4' écouter accidentelteme 
Ces déspositions sont applicables aussi bien aux produits Liquédes qu'aux 
produits solides contenus dans des emballages non étanches qui pourraient 
être désaous ou £easlvés pan Les senvices de Lutte contre £'incendée Lors d'un 
sinistre .
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Le votume utile des capacités de rétention associées aux 4tochages 

de produits Liquédes devra être au moins égat à £a plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 3 de £a capacité du plus grand réservoir 
- 50 $ de £a capacité globale des nésenvoins asaoeés . 

Les capacités de rétention ne campanteront aucun moyen de vidange 
par ainpêe gravité dans L'égoût ou de milieu nécepteur. Dana Le eaa contuaine, 
etles seront munies de vannes maintenues feumées et dont La elé sens condiée à 
un resporsabte . désigné pan L'exploitant . 

3.3. - Cotecte dea eff£uents - 

3.3.1. - Prénoipes généraux - 

Le réseau de collecte des cégtuents Liquides devra tire de type 
aéparatté , LA peumettua d'ésoten Les eaux de nefnoidéssement ex Les eaux 
pluviales non ausceptibees d'être poêluées , des eaux nésédunines pottuées 
À y compris Les eaux pluvéales poltuées | 

L'exploitant tiendra à jour un schéma des circuits d'eau faisant 
appanaiine Les sources , La céneutation , £ea diapoaitigs d'épuration et Les 
nejets des eaux de toutes onigines , Ce schèma sera tenu en permanence à 
ta disposition de L'Inspecteur des Insdablations Classes. 

3.3.2, - Eaux pluviales = 

Les eaux péuviates seront évacuées par un Aéseau propre muni avant 
naccondement au réseau d'assainissement pêavial ou nejet dans Le milieu natunet 
d'un regard peumettant d'effectuer des prélèvements dans de bonnes conditions . 

3.3,3. - Eaux de refroidissement — 

Les eaux de refroidissement aenont collectées et necyetées au mavimum 
des possibilités techniques économiquement acceptables . 

Ces eaux ne seront pas mélangées aux eaux nésiduaires et seront d'une 
quatité au moins auasë bonne que Lors de êeur prétèvement, excepté £eur charge 
aline . La température des punges de céneuit rejetées apnès contaôte dans 
Le néseau d'eaux pluvéates où Le métien naturel ne dépassexa pas 50°. 

3.3.4. - Eaux nésiduaénes - 

3,3.4.1, - Généralités - 

Toues dispositions seront puises pour conserver à L'état Le pêus 
concentné possible Les divens effluents issus des installations afin d'en 
facibiton Le traitement et 46 besoin , es prélever à La sounce pour peuñetine 
des traitements apécifiques . 

3.3.4.2. - Réseau d'égoüts - 

Les égoûts devnont ètne étanches et Leur ênacé devra pemmetire Le 
curage. S'4EA Aont susceptibles de véhivuten des effluents pollués pañ des 
Liquides inflammables , &£s devront comprendre une protection efficace contre 
La propagation de ftannes .
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3.4. - Prnétraitoment des eaux résiduainea - 

Avant nejet des eaux résiduatues dans Le héseau d'égoit conmuna£ 
pourvu à son extrémdté d'une station d'épuration biologique, Les eéétuents 
devront subir un prétraitement qui consiste à : 

3.4.1. - un dégritlage fin destiné à é£iminen tous £es conps 
sobdes de plus de 5 mt 

3.4.2, - une homogénéiaation dans 31 bassins de 225- 225-90 im 
connespondant à “A heure de nejet au débit de pointe . 

3.4,3, - une neutralisation des éféluents destinés à négu£en Le 
pH des eaux nésiduaines entre 5,5 et 8,5 | 9,5 dans Le cas d'utilisation de 
Lait de chaux ) . 

L'exploitant devna disposer en peranence d'une sonde de ph d'avance 
et de solutions étalon . 

3.4.4, - ai La teinture eat effectuée à partir de colorant 

contenantdes suêfunes où'des métaux £ounds ”, L'eféluent devra subir un 
traitenent spécifique : - : 

3.5, - Refet des eaux nésiduaines - 

3.5.1. - Convention - 

En application de L'anticke L 35-6 du Code de £a Santé Publique, 
L'éndustriel devra cbéenin L'autorisation de La collectivité à Laquette 
appartiennent Les ouvnages qui sexoht empruntés par £es eaux u4des . 

Les modalités de naccondement et de prétraitement des eff£uents 
industriels feront L'objet d'une convention qué sena approuvée par M. Le Paéget 
après consultation de L'Inspecteux des Installations Classées et autres 
services administratifs compétents . 

Le fait de congéen à ta collectivité L'épuration bactérioogéque de 
404 efétuents ne dencsponsabibise pas L'éndustriel de L'efget fünat aux 
L'envéronnement des rejets provenant de es établissements . TE 4er 
négutiènoment informé des conditions de fonctionnement de £a station 
d'épuration - 

3.5.2. - Qualité des gfétuents - Flux de nejet - 

Le rejet des eaux nésiduaines dans Le réseau de La collectivité 
devra satisfaire aux dispositions suivantes : 

a) Débit - 
- maximal instantané 600 m°7h 

- moyen horaire 450 mifh 

- maximal journalien ‘ 5000  m'/i 

b} - Caractéristiques physdco- chimiques - Flux de portution 

Sont interdite tous deversements d'eféluents susceptibles d'incomnode
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Le voisinage , de porter atteinte à La santé publique ainsi qu'à £a conservation 
de La foune et de La d£one , de nuire à £a consenvation des consnuetions 
et héseaux d'assainissement et au bon gonctiomnement des ouvrages d'épuration, 
de dégager on égoût dénectement ou indirectement des gaz ou vapeurs Loxéques ou 
inflammables 

- Le ph sera compris entre 5,5 et 8,5 | 9,5 4 £a noutratisation 
eat eéfeetuée pan de La chaux | 

- La concentratiôn en : 
- matières en suspension aera énfénieune à 508 mg/£ 

auêfune sex inférieure à 2 mg/£ 
chrome VI aera inférieure à 0,1 mg/£ 
total métaux lourds sera infénidune à 15 mg/£ 
hydrocarbures sena Anfénieure à 20 ppm 

Agén de conserver en peumanence à £'egétuent un caractère biodégradab 
4e rapport DCO/DBOS sea foujouns Anféñieur où égal à 4. 

Le ftux maxina£ de DCO 4ena inférieur à 
200... kg/heure 

3000.    kg/ jour 

  

3.6. - Contrôles - Analyses = 

3.6.1. - point de rejet - 

Les eaux nésiduaires seront nejetées en un 4eu£ point situé à £a 
sontie des instaftatéons de phétraitement . IE 4ena accessible et aménagé pour 
permettre Le prélèvement d'échantitêons et La mesune du débit dans de bonnes 
conditions de précision . 

3.6.2. - échantiltonnage - 

Le déspositig de mesure des débits at de comptage de volume devra 
permettre La mise en place d'un échantéllonneun assenvi au débit . 

L'exploitant devna déspeser d'un moyen de prélèvement en continu 
permettant de confectionner un échantillon représentatif des émissions 
polluantes de L'étabeiasement , d'un volume minimal de 3 Litres . 

   

14 devra disposer du matériel nécessaine , maintenu en pomanence 
en état de fonctionner ou. justifier d'un contrat auprès d'une s0c4êté 
qualifiée , pouvant éntervenir dans Les 24 heures
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3.6.3, + Autoauiveittance — 

3.6.3.1, - Maures en contént 

Seront mesurés et emegistrés en continu aun Le nejet global : 
- Le débit 
- te ph 

Les bandes éditées , honodatées , senont consenvées pendant un an à La 

disposition de £'Inspecteur des Insiafations C£asaées . 

3,6.3,2, - Analyses périodiques - 

| L'expoitant èat tenu de procéder ou faire procéder à 4ea funis à des 
énalyses sur un: échantitéon moyen de 24 h confeetionné à L'aide de 4on 
dispositié de prélèvement . 

- une fois par mois seront contnôlés : 
- te pH 

£a DCO ad? | 
La PROS | ad? } 
Les MES | ad} 

En fonction des nésuftats obtenus , La fréquence de ces contrôles pour 

être augmentée où diminuée aphèa accond de £' Inspecteur des Installations Classée 

3.6.4, - Contrüle annuel - 

Au moins une fois par an , L'exploitant fera procéder en période de 
fonctionnement nonnal des ateliers | à une campagne de mesure aux 24 heures de 
conénôle des egétuents . Les analyses porteront aux £a totalité des paramètnes 
mentionnés à L'article 3,5. 

Un contnôte des mêmes paramètres sera effectué aux un échanti£lon 
d'eaux de nefnoidissement. Sé, des signes de pollution sont décetés, Le contuäle 
portera également sur Les eaux prélevées 

Cette campagne de mesunes sena effectuée par ut onganisme dont Le choix 
Astra soumês à L'approbation de L'Inspecteur des Instnetations Classées sit 
n'est agnéû à cet effet ; Le compte nendu de ces mesunes qui devra préciser £a 
productéon du jour de La nesure , sena dtansmii à £'Irapecteur des Installations 
Classées , et à M. le Président du SIVOMAT. 

3.6.5. - Registre - Bilans - 

L'exploitant tiendra à joun un egisne aux Lequel seront notés : 

- Les quantités de néactiga consommés par La station de 
prétraitement 

- £es Ancidents de fonctionnement de L'installation et Les 
disposétions prises pour y nemédéen 

- Les difénents néglages et étatonnages des invtattations de 
prétraitenent . 

- Les nésuttats des contrâles effectués eur Les efétuents - 

Un état nécapitutatif de ce registre ,assonti de conmentaines de 
L'expêoitant sera transmis trinestriettement à L' Inspecteur des Installations 

Classées ,, et à M. Le Président du SIVOMAT.
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Ant. 4, - Poléution atmosphérique - 

dit; - Principes généiaux - 

18 est éntendit d'émettre dans £'atmosphène des funées; des buées , des 
Auies , des poussières ou des gaz en quantété susceptible d'nconmoden Le voiaënage 
et de nuire à £a santé publique . 

Les atetiens senont ventités efficacement , mais toutes dispositions 
seront prises poux que Le voisénage ne puisse Cire Encommodë pan La dispersion 
des poussières , né par des émanations nuinébles où jénantes . 

La fonne des conduits d'évacuation à l'atmosphère , notament dans £a 
partie La pêus poche du débouché dot être conçue de manière à favorisen au 
maxänum L'ascension et La diffusion des egétuents nejetés en fonctionnement normal 
des installations 

IL est notamment interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs 
équivatents au-dessus du débouché à L'atmosphère des cheminées, sauf Lorsque celte 
ci n'ont qu'un nüle d'aération . 

4,2. - Installations émettant des pousaiènes fines 

Les effluents gazeux canabiaés ne devront pas contenir plus de 150 mg/Nm 
de poussiène à Leur tejet à L'atnosphère . : 

Les chenénées émettant des poussières fines seront eonstuuites et 
exploitées cmfonmémentaux dispositions de L'instruetion mintsténielle du 13 août 
1971. 

Pour pounettre des contaütes pondéraux, des dispositifs obturables et 
commodément aecessibles devront êtue prévus conformément à £a nome NFX 44052 . 

4.3, - Inatallc 

  

ns de combus. 

  

Les cheménées d'évacuation des gaz de combustion des préncipales install 

Lions devront tonsenver Les caractéristiques actuelles, à savoir 

     

  

    
Combustible           

      

palssanee 

    une chaudiène REULARD cat 45 gaz 
une chaudière REMLARD À FL2 ou gaz he 35 m 
une chaudiène $ À © W : FL2 ou gez TAXE 

  

Les modifications telles que notamment Le remplacement d'une chaudière 0 

Le changement de combustible sont considénës comme notables au 4ens de L'anticte 

8-5 du présent arnèté .
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Ces installations de combustion devront ètre équipées 24 exploitées 
en conformité à L'arrêté éntenménisténiel du 20 juin 1975 netati£ à L'Equépement 

“et L'exploitation des installations thermiques en vue de néduine La pollution 
atnosphénique et d'économiser L'énergie : 

Les visites et examens approfondés périodiques prévus par L'annêté du 
5 juétéet 1977 aenont effectués en temps utile . 

Ant: 5, =.Bruits ef vébnations - 

5.1. - Les ên atattations doivent être comtuites , équépées ef 
exploitées de facon que £eun fonctionnement ne puisse être à L'onigine de bruite 
ou de vibrations mécaniques susceptibles de compnamettue £a santé êt £a sécurité 
du voisinage ou comséituer une gêne pour sa dranquitlité . 

es prescriptions de L'annêté ministériel du 20 août 1985 relatif 
aux bruits aériens émis par Lea inétaéfations relevant de La Loi sur Lea instatta- 
ions classées pour La protection de L'environnement , et Les règles techniques 
annexées à La circulaire du 13 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans L'environnement pañ Les installations classées Lui sont appliezbles . 

5.2. - Les véhicules de transport , {es matériels de manutention ct Les 

engins dé chantier , ueitiaës à L'intérieur de L'Etabliasement , doivent être 
conformes à £a nègtementation en vigueur. En particulier Les engins de chantier 
seront d'un type homologué, an £EEre du décret du 18 avril 1969 . 

5.3. - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
{ Ainënes , avertisaeurs , haut-pañteurs .…. | gênant pour Le voisinage 244 
in‘téndit, sauf sé teur emploi est exceptionnel et nésenvé à £a prévention ou au 
signalement diéneidents graves ou d'accidents . 

  

5.4, - Le néveau acoustique équivalent mesunë en dB (A) suévant £a 
nome S 31 010 ne doit pas dépasser en Limite de propriété : 

    

-£e jour de Thàt@h 65 dBlA) 

- Le jour de 6 hà 7 het de 20 à 22 h aénsi que Les dimanches et 
Jours fériés . eonrrcesereeseeseeeeesrreeeeeeeess . 60 dBiAt 

- &a nuit de 22hâéh. . 55 dBfAl 

  

La zone où 4ont implantées Les énataltations est considérée comme zone 
prédominance d'activités commerciales ct industrielles . Re 

5.5.- Les machines susceptibles d'incommoden Le voisinage par Les 
trépédations aenont isolées du 40€ ou des Atauctunes Les suppontant par des 
dispositifs antivébratites effeaces . 

Ant, 6. - Déchets = 
  

6.1, - Préncdpes généraux - 

L'exp£oitant ongantsena pan consigne £a collecte ex L'ébinénation des 
diféénents déchets génénês par L'établissement en respectant Les dispositions 
Légiskatives et règlonentaines en vigueur ( Loi du 15 juillet 1975 | et textes 
d'application | ainsi que Lea prescréptions du présent annëté .
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6.2, - Stockage - 

LÉ sea mia en p£ace dans L'établissement un ou plusieurs parcs à 

déchets dont L'amènagement et L'exploitation devront satisfaine aux désposétions 

suivantes : 

al Toutes précautions senont prises pour que : 
* Les dépêts ne soient pas à L'origine d'une gêne pour Le 

voisinage | odeuns …. | où d'une pollution des eaux Supenéi- 
ciotles où souterraines, ou encore d'une pollution des 4014 . 

* £es mélanges de déchets ne puissent êire à L'origine de 
nénetions non conttôtées conduisant en particulier à L'émiasi 
de gaz ou d'aénosols toxiques ou à La fonnation de produits 
explosifs 

bi Les déchets pourront être conditionnés dans des embattages en 

bon état ayant seavé à contenir d'autres produits | matières premières notanment|, 

Aou AÉAGAVE que à 

* L2 ne poisse y avoir de ténetion dangereuse entre £e déchet 
et Le nésidu de produits contenus dans L'embaltage , 

* Les ombaltages soient en bon état et soient identifiés par 

Lea seutes indicntions concernant £e déchet . 

6.3. - Identification des dèchets industriels spéciaux - 

Les déchets induainiets spéciaux au sens du déexet n°-77.974 du 19 août 
1977 produits pan L'établissement feront, par éype, L'objet d'une fiche d'identif. 
cation . Celle-ci paéviaenn notament , Le classement du déchet suivant La nomenr 
chatute nationale , Les indécations permettant son identification et toutes 4nfo 
tions wtifrs à son élimination , confonément aux déspositéons de £a toi du 
15 juiilet 1975 2t de 404 textes d'application . 

cette piche sen communiquée à L'étiminatout 2€ une copie en sera tenue 
à disposition de L'Inspecteur des ImAfattations Classées . 

6.4. - Elimination - 

a Toute incinération à L'ain Libre de déchets de quelque nature 
qu'ils soient est interdite. Cependant , it pourna ête dénogé à cette paescnipéi 
ên ce qué concerne £es déchets non soutbtés par des subatanees nocives ou toxique. 
{papier , patettes ete ...) Loëque ces denniers seront utilisés comme combuatébt 
Bons des exercices d'incendie . 

b} l'élimination des déchets à L'exténieur de L'établissement ou 
dé 4es dépendances , devra &ine ahsunde pan une entremdse apéciatiée régulière 
ment autoninée à cet effet au étue de £a Loi du 19 fuitfet 1776 . 

<) Chaque Lot de déchets spéciaux expédié vers L'éliminateux devra 
êtue accompagné du bokdeneau de suivi établi en application de L'aute ministéni 
de 4 janvéen 1985 netatif au contuôte des cincuits d'abimération de déchets 
générateurs de muisances . . 

di Les huiles usagées senont cofteetées par catégonies et devront 
être remises obligatoirement au namasseun agréé pour Le dépantenent , 40it 
dénectement à un néjénérateur ou iliminateur agréé .
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6.5. -  Contrüles - 

al Pour chaque prélèvement de déchets spéciaux, Les nense ignorent 
ménimun auivants aenont conéégnés sur un negéstne conservé à La disposition de 
L'Trapectoux des Insta££ations CEnaaées pendant une dunée d'au moins 5 ans : 

- natuné et composition du déchet { avec référence du n° de 
nomenc£atune nationale des déchets } 

- quantité entevée 
- date d'entèvenent 
- nom de La société de namassage où du Lransponteur et n° 

d'ématricutation du véhicule utitéë 
- destination du déchet | étinénateur 
- nature de L'ébinination prévue . 

6} Les exemplaires des bondeneaux de suivi des dèchets retournés 
par Les étiménateurs devront ètre annexés à ce negisine 

el La production de déchets dans L'établissement, Leur valorésat 
Leur élimination | y compris interne à L'établissement | , feront L'objet d'un 

bifan périodique transmis à L'Inapecteur des Installations Classées dans des 
donmes et défais qu'il déginira . 

Antic£e 7. - Sécurité 

7.1. - Clütune - Gardiennage - 

Toutes Les zones qui présentent des nüaques devront entièrement ètre 
eftunées et gardiennées en permanence ou fermées à ceé en dehors des heures 
d'ouverture 

7,2. - Risques d'incendie et d'expêosion - 

1.2.1, - Déaposttions génênates - 
al conception - Lea bâtiments et Locaux seront conçus 24 aménagés 

de façon à 4' opposer efficacement à £a propagation d'un incendie . 
bj accès - Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement 

par Les services dé secouta, Les aires de cineutation seront aménagées paux que 
Les engins des senvices d'incendie puissent évoluer aans diféécutté 

- Les voies devront avoir Les caractéristiques minimales Aauévant 

- £angeur de La bande de noutement + 2,50 mètres 
- rayon dntérieur de génation 11 mètres 

- hauteur Libre 3,50 mètres 
- néstatance à £a change : 13 tonnes 

el - matérieg étectuique - l'installation électrique ct Le matériel 
utilisé señont appuopréés aux niaques énhérents aux aetivités exercées 

di - moyens de secours - L'établisaement devra disposer de moyens 
internes de ntte-eome L'éncendée adaptés aux niques à défendre , permettant 
de maitriser un début de sinistre jusqu'à L'intervention des moyens de secours 
extérieurs . L'exploitant devnx prendre contact avec £e centre de 4ecouxs 
principal du SIVOMAT afén de Put founnix tous documents susceptibles de 
facititen L'établissement d'un péan d'intervention . 
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- Equipements ménimum présents aux Le site - 

* bouches d'incendie de 100 mm nonmalisées p£acées à moins de 
200 m d'une £nataltation présentant des risques d'incendie ; 

* extineteurs adaptés aux nisques à défendre en nonbne auffisants 
IL4 seront placés en des endroits Aignafés 62 parfaitement 
accessibles 

e] Expéoitation - Vérification périodique - Le maténiel électrique 
et Les ro RER ER RTE aecours contre L'éncondie dénont L'objet de vérifications 
péréodiqués . IE convéendna en parééeufien de 4'assurer du bon donetéonnement 
permanent de ous Les onganes nécessaires à La mise en ceuvne des déapositiés 
de securité . 

- consignes : Des consignes écnites aenont étnbêies poun La mise en 
couvre des noyens d'éntenvention de Lutte conêue L'éncendie , pour £'à 
du personnel et pour L'appel aux moyen extérieurs de défense contre £ 
Ces consignes enont pontées à £a connalasanee du personnel concenné 

   

  

équipe de sécurité - Le tesponsable de L'établissement veillera à 
La fonnatioh Sécunité de ao personnel et à La constétution d'équipes d'énonentie 

7.2.2, - Zone présentant des risques d'explosion 

1.2,7,1., - Matériel électrique - 

Les pnéschiptions de L'anrêté du Héntatne de L'Environnement et du 
Cadre de Vie du 3Ÿ mans 1980 ( JU du 30 avnil 1950 NC | nègtementant Les 
imtattations électriques des établlasements nèglementés au titre de £a 
Lun Les Inatattations Classées et susceptibles de présenter des nésques d'expl 
Aion sont applicables aux instattations dans £esquetles une aëncaphène exp£oaiue 
est susceptible d'appauaiire , notamment en raison de £a nature des Aubstances 
solides , Liquides où gazeuses méses en oeuvre , stockées, utitiséés, produites 0 
pouvant appañattne au couns des opérations , que ces énstattations Aoient 
visées où non à La nomenclature des Imataftations Classées où dans £e4 
prescriptions particulières ebraptès : 

   
   

1.2.2.2. - Détimitation - 

L'exploitant téendua à jour un plan des zones définies ci-dessus. Cgle 
ci sont matériabisées dans L'établissement par des moyens appropriés | marquage 

au 408 panneaux... 
1,4,2.3. - Conception générale des bätüments - 

Les bâtiments et installations comportant des zones définies en 7.2.7 
Aenont conçus &é situés de façon à Limiter Les edéets d'une explosion et en 
particulier évéten Les projections de matériaux ou objets divers à L'extérieun 
de L'établissement . 

1.2.2,4, - Contrôles 

Le maténiet électrique devra ; en peumanence, aeaten confonme an 
tous points à sea spécifications techniques d'onigine ; un contrôle sera egfec 
au méninun une fois par an par un onganéame agnëé qui devna £ès explicitement 
mentionner Les défectuosités relevées aux son nappont de contrôle . I£ devra 
dêne nonêdié. à toute défecrussité netevée dans Les détais Les plus brefs -
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7.2.24.5. - Protection contre L'éfectricité statique et Les 
co: d UT Et 

Toutes Les parties susceptibles d'emmagasines £e4 changes électriques 
"l éléments de construction ,appaneil£age, conduits supports ete À seront 
reliées à une prise de tenue. conformément aux normes en végueux , sot dinectemen: 
août par Le biais de Liaisons équipatontiettes . Un contrôle identique à cefui 
prévu au paragnaphe 7.2.2,4. sun Le matériel étectrique sen effectué sur Les 
Liaisons avec La eme . 

  

  

7.2.2,6. - Feux nus 

Les feux nus répondant à La déginétion qui en e4t donnée dana Lea nègres 
d'amênagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocanbures Liquides annexées à 
L'arrêté du 9 novembre 1972 modigië | JO du 31 décembne 1972 et du 23 janvien 197€ 
sont normalement interdits dans Les zones puésentant des tiques d'explosion à 
cependant , dondque Les éravaux nécessitant £a mêse en oeuvre de feux nus doiven: 
y être entrepris , 4 feront L'objet d'un ” peunis feu ‘” délivré ct dûment ségn 
par L'exploitant ou par La personne qu'il aura nmmément désignée . Ces ravaux 
ne pourront 4'efjectuen qu'en neapectant Les règles d'une consigne panticutiène 
établie aous La nesponsabétité de L'exploitant . 

Cette consigne gixenc notamment: Les moyens de Lutte contre L'éncendie 
devant être mis à La disposition des agents effectuant Les travaux d'entetien 

‘interdiction permanente de fumer ou d'approckez avec un feu nu, devaa 
être agéichée dans ces zones 

  

Ant &, - Dispositions diverses - 

8.1, - Cohfonnété aux plans ct données techniques 

Lea installations et Leuñs annexes senont situées, énstaltées et 
exploitées conformément aux p£ans et données techniques contenus dans Lea difééten 
doksiens de demande d'autoniaation en tout ce qu'ils ne sont pas contiaines aux 
désposifons du présent annèéé qui s'appliquent & L'ensemble des activités exercées 
au sein de L'établissement , qu'elles 4oient ou non véaées par £a nomenc£atune det 
Inétallations Classées . 

8.1. - Accident - Incident - 

  

8.2.1, - LL e6t rappelé que par application des dispositions de 
ticle 38 du décret n° 71-1133 du ?i.sepéembre 1977 susvisé, tout accident où éncéden: 
Ausceptible de porter atteinte aux nténèts viaës à L'anticte 1° de La Loi du 
19 juillet 1916 doit être déclaré dans Les plus brefs délais à L'Inapocteun des 
latatlations Céasaées 

8.2.2. - Sauf exception dûment justifiée , en particulier pour des 
moigs de Aéeurèté ou de sauvetage , &£ 244 interdit de modifier en quoi que ce. 
aodt L'état des énatattations où à eu Lieu L'accident ou L'éncident tant que - 
L'Inspecteur des Tnstattations Classées n'en a pas donné L'autorisation, et , 4'4€ 
y a Lieu , après accord de L'autonité judiciaire . 

8.2.3. - L'exploitant fouunêna à L'Inapecteur des Installations 
C£asaées, sous quinze jours , un rapport aux Les onigines et causes du phénomène, 
404 conséquences, Les mesures puises pour y parer et celles mises en oeuvre pour 
éviter qu'it ne 4e reproduite | ‘ 
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3, - Contrôles et Analyses — 

8.3.1. - Indépendanment des contrôles explicitement prévus dans Le 
présent avèté , LiTnpecteur des Installations Classées pourra demander, encas 
de besoën que des contrôles spécifiques, des prétèvenents et des analyses soient 
cégectués à L'émission ou dans L'environnement , par un ongantame doné £e choëx 
4cha souris à sommpprobation 4' LE n'est pas ägnäë à cet effet , dans Le but de 

—vérigien Le nespeet des presculptions prises au £ètre de La néglementatiôn sur. 
Les instaltations ctassês . 

Les frais ccozaiommés par ces Études Aenont supportés pan L'exploitant . 

  

8.3.2. - Tous Les enregéstrements , rapports de contaite at negêttne 
mentionnés dans Le présent annèté acront consenvés neapectivement durant un an , de 
ans et cinq ans à La dispositéon de L'Irapecteur des Installations Classées qui 
pourra , pan aitleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents fui 
soient aduessées 

8.4. - Code du #navaie - 

Les inataflations de L'établissement seront réalisées et exploitées 
congoumément dux prestriptions Législatives et nèglementaires nelatives à L'hygiène 
ei à La sécurité du personnel | 

8.5. - Modification - Thansfen - Changement d'exploitant - 
Pan application de L'antiele 20 du décret n° 77-1133 , toute modégicaéion 

appontée par Le demandeur de L'inétablation , à son mode d'utilisation où à 4on 
voisinage et de natuno"à entaatner un changement notable des éléments du dossier de 
dorande d'autorisation , doit être portée avant sa néaisation , à La comnaissance 
du Pnéget avec ous es étéments d'appréciation . 

8.6. - Abandon de L'exp£oitationt 

Avant L'abandon de L'exploitation de L'étabtissement, L'exploitant 
devra nemettne Le site dans un État tel qu'il ne 3'y manifeate aucun des dangers 
où inconvénients mentionnés à L'anticte 1° de £a Loi du 19 JUILLET 1976 | anticle : 
du décret du 21 septenbre 1977 1. 

   

Ant.9.-  Preacriptions spéciéiques additionneftes applicables aux activités 
Ativantes °? 

9.1. - Dépôt d'hydrocarbures - 

Le dépôt d'hydrocanbunes devra ne aménagé et exploité confonnément à 
à type de La nubnique 253 - 

  

9.2. - Transformateur contenant des PCB - 

9.2.1. - Tous Les dépôts de produits polluants et appancits inpëgné 
de PCE ou PCT doivent ere pouruus de dispositigs Étanches de netantéon des 
écoutements , dont £a capacité sera supérieure ou égale à £a pêus grande des 
valeurs auivantes : 

- 100 & de La capacité du plus gros contenant * 
- 50% du volume total stocké .
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Cette prescription ne 4'app£ique pas aux eondensateuns impnégnés de 
PCB non ausceptible de 4'écoufes en aa de aupêure de L'envetoppe . 

9.2.2. - Tout apparei£ contenant des PCB ou des PCT devna ètre 
signalé par étiquetage teë que déginé par L'anticle 8 de L'arrêté du £ juillet 197€ 

9.2.3. - ne vérification péiiodique vésuelte tous Les 3 ans de 
L'étanchéité ou de L'absence de fuite 4ena effectuée par L'exploitant sur Les 
appareils et dispositifs de nétention . 

  

9.2.4. - L'exploitant 4'assune que L'nténieur de £a cellule 
conterant Le matériel imprégné de PCB ou PCT ne componte pas de potentiel 
eatonigique susceptible d'alimenter un éncendie important 2é que La prévention et 
La protection incendie sont appropriés . 

IL vérifie égatement que dans son énstaltation, à proximité de maténiel 
classé PCB ou PCT, à£ n'y a pas d'accumulation de matiène énflammabte sans 
moyens appropriés de prévention ou de protection . 

En cas de difficultés particulières notannent pour Les Inatattations 
existantes nédessitänt une telle aceu mutation, une paroi coupe-feu de degré 
2 heuncs doit être éntenposée | planchers hauts, parois verticales …. |; Les 
dispositifs de comunécatéon éventuels avec d'autres Locaux doivent être coupe-feu 
de degré | heure . L'ouventare 4e faisant vers La sondie, Peas pontes seront muhtes 
de éerme-ponte . 

  

92,5. - Des mesures préventives doivent être prises afin de Limiter 
La probabitité ot Lés conséquences d'accidents conduisant à £a diffusion des 
Aubétences toxéques | une des préncipales causes de tels accidents e4 un défant 
de. protection électrique individuelle en amont ou en aval. de L'appareil . Ainsi une 
surpression interne au matériel , provoquée notamment par un défaut électrique, 
pout produire une baèche davonisant une dispersion de PCB : it faut afons éviter 
La foamation d'un ane .déc£enchant ur feu). 

Les matériels électriques contenant des PCB ou PCT devront être conforme: 

aux no xmes en vigueur au moment de Leux installation. Les dispositifs de proteetion 
individuelle devront aussi ètre teLa qu'aueun réenctanchement automatique ne a0it 
sossible .Des consignes pourront être données pour évêten tout aéenctanchement 
Manuel avant analyse du défaut de ce matériel . 

a - Cas des mataltations nouvettes - 

L'exp£octant prendra toutes dispositions constructives du Local poux que 
des vapeurs, accidentiel£ement émises pan £e diélectrique ne puissent paë pénétrer 
dans Les Locaux d'habitation où de bureau. En pantieufien , elles ne doivent pas 
atteindre des conduits de véde-ordunes ou d'aération et des gaënes techniques, qui 
ne seraient pas utitisées exclusivement pour ce focal technique . 

Les gaines techniques propres au Local doivent être équépées , à L'entré. 
des Liaisons , d'un tampon étanche et résistant à La sunpneasion, Lonsqu'eites 
donnent accès vers d'autres Locaux tots que cités ci-dessus 

En particutien , Lonsque Le Local e4t accessible à partir d'un espace 
pnivatié clos , donnant £ué-mêème aux Les endnoits ou conduits cités plus haut , 
La porte correspondante devra Eine étanche ct nésésten à cette sunpreaséon . 

b- Cas des installations existantes au 08.02.86 

Les déspositions prévues à L'anticle 9.2.4. étant nespectées, 4'it exist. 
un système de protection individuelle sut Le matériel aux PCB interdisant tout 
néenc£anchement aufemntique à La auête d'un défaut , Les déspositions comatwuetiv: 
du Local indiquées au paragraphe " a " ne s'appliquent pas
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Si tel n'est pas Le cas , La modification du dispositif de protection 
de L'appareil es nécessaire . 

à titre d'illustration, pour Les tranafonmateurs ctassês PCB ,on 
considère que La protection eat assunée notanment pan La mise en oeuvre des dispo- 
altions suivantes : 

- protection primalre par fusibles catibrés em fonetion de La puitsance , 
- mise hons tension ümédiate en cas de sunpression, de détection de 

bulles gazeuses où de baisse du niveau de diélectrique . 
L'expeoitant disposera d'un délai de 9 mois pour effectuer Les investi 

gations nécessaires aux véréféentions de son matériel ct d'un délai de deux ana 
à patin du 8 février 1986 | date de paution au 30 du décret nomenctatune } pour 
néalisen Les travaux de mise en condonmété de sun matériel tels que défini 
cé-dessus 

9.2.6. - Les déchets proucnant de L'exp£oitation | entretien , 
remplissage , nettoyage … | souittés de PCB ou PCT seront stockés puis élüminés 
dans des conditions compatébles avec La protection de L'envéronnement et en tout 
état de cause , dans des érataltations régulièrement autorisées à cet effet . 
L'expéoitant aexa en mesure d'en justégien à tout moment . 

Les déchets aouiblés à plus de 100 ppn seront éliminés dans une Anstabla- 
tion autorisée assurant La destruction des molécules PCB et PCT . 

Pour Les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm 
L'exploitant justigienn Les diliènes d'étinination envisagées | tnamafent vers 
une déchange pour déchets industriels , confinement ... | 

9.2.7. - En cas de travaux d'entretien courants où de képarations 
Aux place tels que manipulation d'appareils contenant des PCB , La hemise à 
niveau où L'épuñation du diélectrique aux PCB, L'exploitant prendre £e8 disposition 
nécessaires à La puévention des risques de pollutions ou de uësances £iés à ces 
opérations . 

12 devra notamment éviter : 
- Les écoulements de PCB ou PCT ( débondements, hupture de f£exibté .… } 
- une aurchaufée du matériel de diélectrique 
- Le contact du PCB où PCT avec une flame . 

Ces opérations seront néatiaées aur surface étanche, au besoin en najouta 
une bâche . 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant La durée des 
opérations , 

L'exploëtant s'assunena également que Le matériel utilisé pour ces travau 
est adapté | compatébétité avec £es PCB -PCT | et n'est pas susceptible de provoque 
un accident , l'eamtan non protégé électriquement; choc pendant uñie manoeuvre , 
flexible en mauvais état ... | Les déchets souibeés de PCB ou PCT éventuellement 
engendrés pan ces opérations seront élininés dans Les condétions fixêes à L'anticte 
16. 

  

9.2.8. - En 044 de travaux de dénantètonent , de mise au nebut, 
L'exploitant préviendra L''Inspecteur des Installations Classées, Ent précisent 
Le cas échéant , La destination finale des PCB ct PCT et des aubatances aouiblées. 
L'exploltant demandera e£ anchivera Les justifientéés de Leur élimination où de 
Leur régénération , dans une installation régulièrement autorisée et agnéée à 
cet effet . 
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9.2.9.- Tout matériel impnégné de PCB ou PCT ne peut ètre 
destiné au gerraitlage qu'après, avoin té décontaniné par un procédé 
peurettant d'obtenir une. décontamination durable à moin4 de 100 pom en masse 
de L'objet . De même , £a téutilisation d'un matériel usagé aux PCB pou 

qu' it ne août plus considéré au PCE | par changement de déélectrique par 
exempte | ne peut Dire effectué qu'apuès une décontamination durable à moins de 
100 pp en masse de L'objet . 

La mise en décharge ou £e brütage sont notamment interdits . 

9.2.10. - En cas d'accident | rupture, éctatement, incendie ) 
L'exploitant änfonmena immédiatement L'Inspection des Installations Classées. 
IL Éui indiquera Les dispositions prises à titae consenvatoine telles que , 
notamment | Les mesures ou travaux dmnédiats ausceptibles de néduire Les 
conséquences de L'accident 

L'Inspecteur pourra demander ensuête à ce qu'il soit paocédé aux 
analyses jugées nécessaires pour cannoténiaen £a contanénation de L'instattar 
£ion et de L'envéronnement en PCB ou PCT , et , Le cas échéant, en produits 
de décomposition . 

Au vu des nésuttats de ces analyses, L'Inapeetion des Installations 
Ctassées pouria demander à L'exploitant La néatisation des travaux nécessaires 
à £a décontaménation des Lieux concernés 

Ces analyses et travaux seront précisés par un antèté puéfectorai 
dans Le cas où euh ampleur Le justiféenait . 

L'exploitant énfonmexra £'Inspection de L'achèvement des mesures 

et travaux demandés . 

Les gravats , 4088 ou matériaux contaminés 4eront étiminés dans 

Les conditions prévues à £'antiele 9.2.6. 

Ant.10, - Dispositions transitoines 

L'installation de prétraitement des eaux nésiduaines devra être 

réalisée et mêse en service Le 31 décembne 1987. 

Le nojet des egf£uents dans La Seine sans épuratéon nestena totéré 
jusqu'à La réalisation des émésaaires de naceondement que Le SIVOMAT doit 
xéabisen . 

Jusqu'au naccondement des effluents , La périodicité de L'auto- 
Aaurveitlance périodique prévue au $ 3-6-3-2 sena hebdomadaire « La DB0 5 
pourra n'ètne effectuée qu'une fois par mois + 

  

Ant. 

  

- Dispositions administratives - 
  

11.1. - Les annètés préfectoraux ef nécépiasés débiunés antérieure 
ment au titre des installations classées sont abnogës. 

11.2. - Sauf cas de fonce majeure, ai L'exploitation était 
interrompue pendant un délai de deux ans , une nouvelte autonésation 4enait 
nécessaire 

11.3, - Le bénégiciaine 4e confonmena aux Lois et règlements interve 
où à ntenventn aux Les installations classées . 

En outre , L'administration 5e nésenve Le dnoët de presenine en 
dout temps toutes mesures où dispositions additionnel£es aux condétions 
énoncées au présent annûté , qui sexnient reconnues nécessaires dans L'intérêt 
de La sécurité publique où pour diminuer Les inconvénients résultant du 
voisinage dé cette énatattation vt ce , sans que L'exploitant puisse prétendue 
à un dédommagement quelconque .
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11.4, - En aucun cas, La pnésente autonisation ne peut ère 
considérée conmevatant permês de construire . 

11,5, - Une copie de cet annèté sera déposée À La Mairie 
et mise à £a disposition de toute personne énténessée . 

* un extrait de cet annèté énménant Les presertpéions 
auxquelles L'instnléation est soumise sera aféiché à La Mairie pendant une 
durée de 1 mois . 

Procès-verbal de £'accomplissement de ces donmatités sera adressé 
par Les 4oëns du Haëre à £a Préfecture de L'Aube - 2° Dinection- 1° Bureau, 
service des Installations Classées . 

Le même extrait sera affiché eh permanence de façon bien visible 
dans L'énatattation, par Les soëns du bénéficiaire de L'autorisation . 

Un avis au publie 4ena Anéénê pan Les soûns de M. LE PREFET , 
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE et aux gnais de L'exploitant dens deux 
journaux Locaux où négéonaux déféusès dans £e département . 

11.6, - L'exptoitant devaa toujours Dtne en possession de son 
annêté d'autontsation et Le présenter à toute néquisition de M. L'Inspecteun 
des Imafattations Clasaëes aux visites duquel À£ devra soumettre son 
étabeissement . 

nier, - Me 28 SEÉRÉPEMRE MERERREADE LA PREFECTURE DE L'AUBE 
M. Le MAIRE DE TROVES 
M. L'INSPECTEUR DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Aont chargés , chacun en ce qué Le conceune , de L'exécution du présent 
annêtt . Celui-ci aena notifié au pétitionnaine par Les oëns de H, Le 
Maine de TROYES . 

Expédition en sera également adnessée , à titre d'énfouation , 
à M, £e Dinecteur départemental de l'equipement , M. Le Directeur départemental 
de L'Agréeu£tune et de La Fonèt , M. Le Dinecteur départemental des Affaires 
Santtaines et Soctates , M, {Inspecteur départemental des Services de 
Secours et de Protection contre £' Incendie 

TROYES, le 27 février 1987 

Per délégation, 
Le Secrétaire Général, 

François MARZORATI 

Pour expédition : 
Le Secrétaire Général, 
Pour le Secrétaire Général, 
Le Directeur fes Relations avec 
les Collectidités Locales, 

 


